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Ensemble de la commune

Chartres-de-Bretagne demain :

Urbanisation

à créerexistante

Une ville structurée

Voie rapide

Voie structurante

Voie secondaire

Préserver le patrimoine naturel et la qualité paysagère

Espaces naturels liés aux cours d'eau

Espaces naturels liés aux boisements et bocage

Espaces agro-naturels

Corridors biologiques à conforter

Milieux Naturels d'Intérêt Ecologique
(MNIE)

Activités

Un développement maîtrisé

à créerexistante

Espaces verts, sportifs
ou de loisirs

Cours et plan d'eau

Voies ferrées

Equipement public
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OBJECTIF 4 
 

Consolider le tissu économique et accompagner 
l'évolution des entreprises 

 

Chartres-de-Bretagne est la 3ème commune de l’agglomération en terme d’emploi, notamment du fait 
de la présence du site de PSA dont le rayonnement se mesure à l’échelle régionale. La commune doit 
également répondre à des besoins fonciers pour des petites et moyennes entreprises, en particulier 
du secteur tertiaire. Ainsi, la satisfaction des besoins économiques locaux et communautaires étant 
prioritaire, la commune cherche à faire coïncider au mieux l'offre d'emploi locale pour sa population 
résidente. Le projet communal en matière économique s’articule autour de trois axes principaux :  
 
1. Accompagner l'évolution des entreprises 

� Conforter le site de PSA et rendre possible les évolutions nécessaires au maintien de 
l’entreprise. 

� Prévoir de nouvelles emprises foncières pour l’avenir dans le prolongement de la zone 
d’activités de la Conterie. 

 
2. Consolider l'offre commerciale 

� Le centre-ville doit conserver son rôle de centralité commerciale de proximité, en favorisant 
la création de nouveaux commerces ou l'extension des activités existantes. 

� L’offre commerciale présente sur le site de La Croix aux Potiers est également maintenue. 
 
3. Préserver l'activité agricole 

La préservation d'espaces agricoles péri-urbains et des paysages ruraux de qualité est un axe du 
projet communal et du SCoT. La commune souhaite assurer la protection et la pérennité de l'activité 
agricole en dédiant certains espaces à cette activité (secteur du Marais, Champs rond et 
Lormandière).  
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OBJECTIF 5 
 

Préserver le patrimoine naturel et la qualité 
paysagère de la commune 

 

Plusieurs sites naturels remarquables présents en frange d'urbanisation : la vallée de la Seiche, 
Lormandière (Espace Naturel Sensible), le Bois des Marais et le secteur bocager au Nord de la RD 
34, méritent d’être protégés et valorisés. 
 
1. Protéger et renforcer les continuités naturelles 

� En préservant les axes naturels majeurs et les continuités biologiques à l’échelle 
supracommunale (Vallée de la seiche, Lormandière, …) et en assurant autant que possible 
ces continuités lors de la réalisation de travaux d'aménagement de voiries. Particulièrement, 
lors de la réalisation d'une voie nouvelle entre la ZAC de la Conterie et la RD34 et du futur 
giratoire, des dispositions seront prises pour restaurer au mieux les continuités écologiques. 

� En préservant les connexions biologiques internes à la commune 

� En préservant les sites remarquables (Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique, Espaces 
Naturels Sensibles) 

� En affirmant les espaces de protection du SCoT (Champs urbains) 

� En s'appuyant sur les liaisons écologiques existantes ou à créer pour assurer le lien entre la 
vallée de la Seiche et le parc des loisirs dans le cadre de l'aménagement du secteur sud. 

 
2. La gestion de l'eau : un enjeu majeur pour l'avenir 

En cohérence avec les objectifs et actions du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) de la Vilaine et de la Directive Cadre Européenne (DCE) sur l'eau, les fonctions hydrologiques 
des cours d'eau et des zones humides doivent être rétablies. 

� En assurant la cohérence entre urbanisation et hydrographie 

� En limitant l’artificialisation des milieux 
� En reconquérant la qualité des eaux aquatiques 

 
3. Préserver la qualité paysagère de la commune 

La commune possède un cadre de vie de qualité grâce à la présence de ces espaces naturels mais 
également par la qualité de l'entretien de ces espaces paysagers. Le développement et le maintien de 
cet écrin de verdure seront affirmés dans le cadre des opérations nouvelles ou de renouvellement 
urbain.  
 

� En protégeant et renforçant la trame bocagère 
� En préservant le patrimoine bâti de la commune 
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OBJECTIF 6 
 

Maîtriser et gérer les risques naturels 
 

Les risques naturels auxquels la commune est exposée font l’objet, selon le type de risques, de 
mesures préventives ou de mesures plus restrictives comme l'interdiction de construire. 
 

1. Les risques d'inondation 

La commune est couverte par le Plan de Prévention des Risques d'Inondation du bassin de la Vilaine 
approuvé par arrêté préfectoral le 10 décembre 2007, sur le secteur de la vallée de la Seiche. Dans ce 
secteur, le règlement du PPRi s'impose à toutes nouvelles constructions ou aménagement. Le 
développement communal doit en tenir compte. 
 

2. Les risques liés à la nature des sols 

Deux types de risques liés à la nature des sols sont connus sur la commune : 
 

- Zones d'effondrement 
Ce risque a son origine dans une activité humaine puisqu'il s'agit des zones d'effondrement liées à 
l'exploitation du calcaire à chaux sur le secteur ouest de la commune. Grâce à une étude 
géotechnique menée sur une partie de ce secteur, le risque a été identifié et hiérarchisé par des 
zones d'aléas fort, moyen et faible (voir le document annexé au rapport de présentation). La 
présence de ce risque est traduite dans le règlement du PLU, en indiquant les dispositions 
particulières relatives à chaque zone. 
 
- Phénomène de retrait gonflement des sols argileux 

Le sol dans la partie sud de la commune est composé d'argiles pouvant subir des phénomènes de 
retrait-gonflement. Une étude géotechnique a permis de bien préciser le risque qui devra être pris en 
compte dans l’aménagement des nouveaux quartiers au Sud. 
 




